
 

 

Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux 

Nom de la municipalité Montant accordé 

La Trinité-des-Monts         75 000 $  

Saint-Narcisse-de-Rimouski         97 220 $  

Saint-Marcellin         75 000 $  

Saint-Anaclet-de-Lessard       139 623 $  

Saint-Valérien         75 000 $  

Saint-Fabien       112 628 $  

Saint-Eugène-de-Ladrière         75 000 $  

Total accordé : 649 471 $ 

Source : ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  Juin 2021 

 


